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NOUVELLE BOITE A BEURRE
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ADMINISTRATION: 111 COTE DE LA MONTAGNE, 
(Edifice Morin), QUÉBEC

CANADA, EXCEPTÉ CITÉ DE QUÉBEC 75c 
— CITÉ DE QUÉBEC ET PAYS ÉTRANGERS $1.50

La vignette ci-dessus nous fait voir la boîte adoptée et vendue par la Coopérative.
Un des caractères particuliers de cette boite est que les planches de côté sont de deux sortes: des planches larges pour deux des côtés de la boîte; 

des planches étroites pour les deux autres côtés. Ces planches sont fabriquées en série, de sorte qu’elles sont toujours semblables. Les trois planches 
étroites s’ajustent avec les deux planches larges. Les deux joints des trois planches étroites se trouvent ainsi à ne jamais tomber vis-à-vis le joint des 
deux planches larges. ■Résultat: lo Solidité assurée ou éventrage de la boîte devenu impossible: 2o La prise du clou ne tombe jamais sur un joint.

Continuons. Tous les joints des côtés du couvercle et du fond sont embouvetés. Et pour plus de sûreté encore, au moment de l’exportation, ces 
joints sont renforcés chacun par deux petits feuillards en forme d’accordéon, s’enfonçant profondément dans le bois en travers du joint.

Les coins de la boîte sont finis en queue d’aronde, bouclés à la machine, collés et pressés.
Le couvercle est solidifié sur deux côtés (à l’extrémité des planches) par une languette de bois dur de 1-8 de pc. de haut par 12 pc. de large et 13 

pcs de long, anté dans le bois.
Le bois employé pour faire les boîtes à beurre de la Coopérative, est l’aubier de l'épinette. Cet aubier, qui ne contient ni les nœuds ni le cœur de 

l’arbre, une fois isolé, est séché d’une manière particulière, puis plané des deux côtés à 12 pc. d’épaisseur fini.
Aussitôt fabriquées, toutes les boites sont soigneusement oaraffinées à la machine.
Les nombreux détails ci-dessus et l’outillage spécial employ ■ S our faire cette nouvelle boite à beurre, expliquent aisément que la Coopérative doit 

vendre ses boîtes à beurre de même que ses boîtes à fromage, toutes montées (toutes faites).
Mais aucune charge spéciale ne pèse pour cela, sur les acheteurs de ces boites à beurre tout comme sur les acheteurs des boites à fromage de la 

Coopérative.
Patrons, fabricants, c’est le temps ou jamais, d’améliorer l’emballage de vos produits laitiers. Vous n’hésiterez pas.
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